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L’année 2009 a été marquée par un certain nombre d’éléments marquants tant chez nos
partenaires qu’au sein même de l’Agam. La plupart des partenaires ont apporté de pro-
fondes modifications à leur fonctionnement et à leur organisation interne : c’est en parti-

culier le cas de la Communauté urbaine, de la ville de Marseille et des services déconcentrés
de l’Etat avec la création de la DREAL (déconcentration régionale du ministère du développe-
ment durable) et celle des Directions Départementales des Territoires et de la Mer (logique in-
terministérielle).
L’arrivée de  nouveaux interlocuteurs, l’exigence de nouer de nouvelles relations, l’adaptation
réciproque à de nouveaux modes de fonctionnement ont nécessité et nécessiteront encore en
2010 quelques ajustements. L’Agam ,quant à elle, a poursuivi son activité dans les grands do-
maines d’intervention qui structurent son programme de travail depuis plusieurs années.

L’Agam intervient simultanément dans plusieurs grandes démarches de planification et
d’aménagement déterminantes pour le futur développement urbain de l’agglomération
marseillaise, avec le défi de les développer en étroite cohérence.

LEs granDEs DémarchEs 
DE pLanIfIcaTIOn 
ET D’aménagEmEnT DEs TErrITOIrEs

Trois singularités méritent d’être relevées :

B Un élargissement du partenariat destiné à consolider ses relations de travail avec des par-
tenaires publics ne siégeant pas au conseil d’administration : c’est ainsi que des conventions
ont été préparées avec le Conseil régional, l’Etablissement public foncier régional, l’asso-
ciation Marseille Provence 2013, la RTM, la banque mondiale,

B Une refonte importante des outils de communication  au service de l’exigence qui est la
sienne d’expliquer, de présenter ou de faire échanger. Le site Internet a été complètement
revu, les publications repensées et les manifestations renouvelées avec la création d’un nou-
veau cycle de conférences ID de villes,

B Un important travail de valorisation des données issues du recensement de la population
avec l’objectif de faire apparaître des évolutions, des confirmations ou des changements de
tendance dont la connaissance est utile aux partenaires afin d’ orienter ou d’ adapter  leurs
politiques publiques.
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La révision du PLu de marseiLLe

PLan CamPus

Les deux sChémas de CohérenCe territoriaLe 
de marseiLLe ProvenCe métroPoLe et du Pays 
d’aubagne et de L’etoiLe

Ligne grande vitesse PaCa

Le PLU révisé marquera une inflexion profonde en matière de logique de développement puisqu’il actera le
passage d’un urbanisme extensif à un urbanisme intensif appuyé sur l’optimisation du potentiel foncier existant.
L’Agam est mobilisée depuis fin 2008 et une série d’études et d’interventions ont été réalisées en 2009 sur
la préparation du diagnostic, la détermination de la nouvelle armature urbaine, l’élaboration d’un projet de
territoire future ossature du document d’urbanisme et la formulation de nombreuses propositions sur des
thématiques ou des approches territoriales. 2010 verra l’Agam aussi mobilisée.

SCOT DE MARSEILLE PROVENCE 
MÉTROPOLE 
L’Agam a participé à la relance par MPM de la
démarche d’élaboration du SCOT par une phase
de réactualisation des options pré-PADD de
2007.

SCOT PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE
2009 a été une année de transition avec l’ap-
profondissement des travaux engagés notam-
ment l’état des lieux du territoire et l’état initial
de l’environnement (EIE), avant la construction
partagée du projet prévue en 2010.

La décision prise en juin 2009 en faveur du scénario des mé-
tropoles du sud constitue la conclusion d’un travail mené de-
puis six ans par l’agam et la Communauté urbaine MPM
rejointe par les principaux acteurs du monde économique et
la totalité des collectivités territoriales. 
Le travail de l’Agam s’est inscrit en 2009 dans le cadre de la
mission Cousquer à laquelle l’Agam a apporté son appui et
son expertise et devant laquelle les études et réflexions pré-
cédentes ont pu être présentées à nouveau.

CONTRIBUTION À LA CANDIDATURE
Après une première contribution au dossier de candidature du Pôle de Recherche de l’Enseignement Supérieur
« Aix-Marseille Université », l’Agam a été associée à la réflexion pour la définition du dossier final concernant
les campus de Marseille-Luminy et de Marseille Nord.
Hors de ce cadre contractuel, l’Agam a par ailleurs produit une réflexion sur l’évolution de l’enseignement
supérieur dans l’hypercentre de Marseille, 

Christian Brunner
Directeur général de l’Agam



L’appuI aux 
pOLITIquEs 
sEcTOrIELLEs

LA VALLÉE DE L’HUVEAUNE
Des compléments sur l’habitat, l’environnement et les risques, le potentiel de développement lié au futur
pôle d’échanges de la Barasse et la prise en compte du projet de LGV sont venus compléter les travaux
menés en 2007 et 2008 sur le territoire de la vallée. Ces travaux ont été présentés à un groupe de travail
composé d’élus des territoires concernés.

LA FAÇADE MARITIME NORD
Après une étude sur les sites économiques de la Vallée de l’Huveaune en 2008,  l’Agam a engagé une étude
sur les lieux d’accueil d’entreprises sur la Façade maritime nord, autre grand territoire économique marseillais ,
composée d’un diagnostic et, dans l'optique de la révision du PLU, de perspectives d’évolutions économiques,
allant dans le sens de la valorisation des espaces et de la prise en compte des mouvements urbains en cours.

CENTRE VILLE DE MARSEILLE
Sur la base de l’étude préalable de l’Agam produite fin 2008, la ville de Marseille et la Communauté urbaine
MPM ont délibéré pour engager le processus de consultation de maitres d’œuvre en vue de la semi-piéto-
nisation du Vieux-Port. Les services de la Ville de Marseille, de la Communauté urbaine et l’Agam, ont préparé
le cahier des charges de consultation pour un appel d’offres international de conception urbaine qui sera
jugé en octobre 2010.

LES SECTEURS DE MPM HORS MARSEILLE
B LA ZONE DU BRÉGADAN À CASSIS
Le Technoparc du Brégadan se situe dans un secteur d’enjeux économiques, agricoles et environnementaux,
à proximité de la gare de Cassis. Une recherche de cohérence entre les développements prévus et le futur
pôle d’échanges de la gare s’est imposée comme un préalable à la révision du PLU.

B LE PROJET URBAIN D’ALLAUCH 
Elaboré dans le cadre d’une réflexion sur son PLU, le projet urbain devrait amener une nouvelle croissance
démographique de la commune avec un impact direct sur les déplacements et le stationnement. L’étude de
l’Agam fait un point prospectif sur l’évolution du trafic en relation avec le projet de développement de la
commune.

LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT  DE MPM
Depuis 2006, l’Agam assiste la Communauté urbaine dans la mise en œuvre de son PLH. Globalement, les
objectifs de production de logements sociaux de MPM ont été atteints et dépassés pour 2008. Par ailleurs,
MPM avec l'appui de l'Agam a engagé auprès des communes et auprès des mairies de secteur de Marseille
une démarche d’adaptation du PLH afin de répondre aux nouvelles orientations adoptées par la Communauté
urbaine.

LE PROJET DE PARC NATIONAL DES CALANQUES
Suite à l’avant projet réalisé par le GIP Calanques, l’arrêté de prise en considération du premier ministre de
mai 2009 a déterminé une première limite de cœurs terrestre et marin. L’Agam a apporté son assistance au
GIP des Calanques et aux collectivités locales concernées sur les thèmes de l’accessibilité au futur parc, l’ana-
lyse des secteurs d’interface avec la ville et l’analyse de la proposition de limite de cœur de parc dans le
respect de la vocation première de préservation du parc  et en cohérence avec les orientations des collectivités
définies dans les documents de planification en cours d’élaboration.

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION
La valorisation des données du recensement s’inscrit dans le cadre de la mission d’observation assurée par
l’Agam. La diffusion des résultats 2006 (les premiers depuis 1999) a permis de décrire une photographie
actualisée des territoires d’études de l’Agam et afficher les principales évolutions sur différentes thématiques :
population, vieillissement, formation, mobilité résidentielle, habitat... L’Agam a créé des produits spécifiques
pour valoriser ces résultats : carnet du recensement, tableaux de bord démographiques… (en ligne sur le
site internet www.agam.org)

Le Projet marseiLLe CaPitaLe euroPéenne
de La CuLture

L’Agam a continué à apporter son appui à l’association Marseille Provence
2013 et aux collectivités partenaires en contribuant activement au groupe
de travail mis en place sur les chantiers et lieux culturels, l’accueil touris-
tique et l’activation économique. 
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